PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ

VILLE DE CHATEAU-RICHER

Tel que décrété par avis public ce 27ième jour d’août 2009, et ce, conformément à la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités pour la mise en nomination au poste de maire et de conseillers lesquels postes sont désignés par siège un (1) à six (6) inclusivement pour l’élection générale de la Ville de Château-Richer, tenue au bureau de la Ville de Château-Richer entre la date de l’avis public et le 2ième jour d’octobre 2009 à 16 h 30 sous la présidence de madame Lucie Gagnon, présidente d’élection et de monsieur François Renaud, secrétaire d’élection.

À la mairie :

Messieurs Frédéric Dancause et Serge Verreault sont mis en candidature.

Siège numéro 1 :
Monsieur Eddy Fugère et madame Julie Gariépy sont mis en candidature.

Siège numéro 2 :
Messieurs Philippe Dorion et Jean Robitaille sont mis en candidature.

Siège numéro 3 :
Messieurs Peter Bergeron et François Gagnon sont mis en candidature.

Siège numéro 4 :
Monsieur Jean-Pierre Caron et madame Manon Poirier sont mis en candidature.

Siège numéro 5 :
Monsieur Yvan Gauthier et madame Jocelyne Gagné sont mis en candidature.
Siège numéro 6 :
Monsieur Roland Huet et madame Lise Buteau sont mis en candidature.

À l’expiration du délai, soit à 16 h 30, comme il n’y avait plus de candidats aux postes énumérés ci-haut, j’ai immédiatement ordonné des élections conformément à la Loi pour les postes suivants, soit celui du maire et des conseillers aux sièges numéros 1, 2, 3, 4, 5 et 6.
_______________________________ 

Tel que décrété par avis public du 8 octobre 2009, la votation eu lieu dimanche le 1er novembre 2009 entre dix heures (10 h) et vingt heures (20 h) au centre communautaire Olivier Le Tardif, 277, rue du Couvent à Château-Richer.

Au dépouillement du scrutin, 1579 électeurs se sont prévalus de leur droit de suffrage sur 3226 électeurs et les votes sont répartis comme suit (48,9 %) :

Frédéric Dancause :

894

Serge Verreault :

637

Eddy Fugère :

600

Julie Gariépy :

863

Philippe Dorion :

870

Jean Robitaille :

578

Peter Bergeron :

916

François Gagnon :

545

Jean-Pierre Caron :

932

Manon Poirier :

526

Jocelyne Gagné :

581

Yvan Gauthier :

884

Lise Buteau :

903

Roland Huet :

569

Je soussignée, présidente d’élection de la Ville de Château-Richer, certifie que les candidates et candidats ci-dessus mentionnés ont reçu le nombre de votes inscrits en regard de leur nom respectif concernant les élections municipales du 1er novembre 2009.
Donné sous mon seing à Château-Richer, ce 9ième jour de novembre 2009.

CERTIFICAT

AVIS est par les présentes donné par la soussignée, qu’à la suite de l’élection du dimanche le 1er novembre 2009, les candidates et candidats qui ont requis la majorité des votes légalement donnés sont :

Mairie :

M. Frédéric Dancause

Siège numéro 1 :
Mme Julie Gariépy

Siège numéro 2 :
M. Philippe Dorion

Siège numéro 3 :
M. Peter Bergeron

Siège numéro 4 :
M. Jean-Pierre Caron

Siège numéro 5 :
M. Yvan Gauthier

Siège numéro 6 :
Mme Lise Buteau

En conséquence, ils sont les candidates et candidats élus pour la Ville de Château-Richer.

_____________________________ 

Lucie Gagnon

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ

VILLE DE CHATEAU-RICHER

À une séance régulière du conseil municipal de la ville de Château-Richer tenue le 9ième jour de novembre de l’an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents mesdames les conseillères et messieurs les conseillers  Julie Gariépy, Philippe Dorion, Peter Bergeron, Yvan Gauthier et Lise Buteau tous formant quorum sous la présidence du maire-suppléant, monsieur Jean-Pierre Caron.
ABSENCE MOTIVEE :   M. Frédéric Dancause
PROPOSÉ PAR :    M. Philippe Dorion

Et résolu

QUE monsieur Jean-Pierre Caron soit nommé « maire-suppléant » pour les quatre prochains mois et que monsieur Yvan Gauthier soit nommé « maire-suppléant adjoint » pour les mêmes mois.

PROPOSÉ PAR :    Mme Julie Gariépy
Et résolu

QUE le procès-verbal de la séance du 28 septembre 2009 soit et est accepté avec la modification suivante :   enlever le dernier item de la résolution numéro 09-111. 
PROPOSÉ PAR :      M. Philippe Dorion
Et résolu

QUE le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la ville de Château-Richer totalisant la somme de 440 431,68 $ pour le 31 octobre 2009 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée, Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

______________________________ 

Greffière-trésorière

CONSIDÉRANT que le Conseil peut faire et mettre à exécution des règles pour sa régie interne, tel qu’édicté par la Loi sur les Cités et Villes, chapitre C-19 et plus particulièrement, l’article 331 de ladite Loi;

CONSIDÉRANT que le conseil de Ville désire se prévaloir de pouvoirs afin de nommer des comités pour la surveillance de l’administration et des divers départements pour lesquels ils sont respectivement nommés conformément à l’article 70 de la Loi;

CONSIDÉRANT que les comités doivent rendre compte de leurs travaux et de leurs décisions et auront effet que si leurs rapports sont ratifiés ou adoptés par le Conseil;

CONSIDÉRANT que le maire fait partie d’office de tous les comités et a le droit d’y voter;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer juge approprié de modifier les représentants aux différents comités suite à l’élection municipale du 1er novembre dernier;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

QUE la formation des comités soit désignée comme suit :

QUE monsieur Jean-Pierre Caron soit nommé représentant au sein de la MRC de La Côte-de-Beaupré;

QUE monsieur Peter Bergeron soit nommé au sein du comité de l’hygiène du milieu;

QUE mesdames Lise Buteau et Julie Gariépy soient nommées au sein de la Commission des loisirs;

QUE monsieur Philippe Dorion soit nommé au sein du comité de la voirie municipale;

QUE monsieur Peter Bergeron soit nommé au sein du comité de la sécurité publique incendie et civile;

QUE monsieur Philippe Dorion soit nommé au sein du comité de l’administration générale;

QUE madame Julie Gariépy soit nommée au sein du comité du Transport Adapté;

QUE monsieur Frédéric Dancause soit nommé responsable du personnel;

QUE monsieur Philippe Dorion soit nommé au sein du comité « Arts et Reflets »;

QUE monsieur Yvan Gauthier, madame Julie Gariépy et monsieur Peter Bergeron soient nommés au sein du comité du Centre de généalogie, des archives et des biens culturels de Château-Richer;

QUE monsieur Yvan Gauthier, madame Julie Gariépy et monsieur Jean-Pierre Caron (substitut) soient nommés au sein du comité de la Régie intermunicipale de l’Aréna de la Côte-de-Beaupré;

QUE madame Lise Buteau soit nommée au sein du comité à l’information publique;

QUE monsieur Jean-Pierre Caron et madame Lise Buteau soient nommés au sein de la Commission d’urbanisme;

QUE messieurs Jean-Pierre Caron, Yvan Gauthier soient nommés au sein du comité de l’Office municipal d’habitation de Château-Richer;

QUE messieurs Philippe Dorion, Jean-Pierre Caron et monsieur Frédéric Dancause (substitut) soient nommés au sein du comité de la Régie de l’assainissement des eaux usées de Boischatel, L’Ange-Gardien, Château-Richer;

QUE monsieur Philippe Dorion soit nommé au sein du comité des infrastructures et des bâtiments de la ville de Château-Richer;

QUE toutes résolutions incompatibles avec la présente soient et sont abrogées.

PROPOSÉ PAR :    M. Peter Bergeron
Et résolu

QUE, conformément à l’article 474.1 de la Loi des Cités et Villes, le rapport présenté par monsieur Jean-Pierre Caron, maire-suppléant, sur la situation financière de la ville de Château-Richer au cours de la séance du conseil municipal, soit approuvé par les membres dudit Conseil.

De plus, monsieur Jean-Pierre Caron, maire-suppléant, dépose le rapport relativement aux contrats accordés comportant une dépense de plus de 25 000 $.

PROPOSÉ PAR :   M. Peter Bergeron
Et résolu

QUE le conseil de la ville de Château-Richer accepte la démission de monsieur Tommy Verreault à titre de pompier volontaire pour des raisons personnelles (déménagement);

QUE le conseil profite de l’occasion pour remercier Monsieur Verreault pour le travail effectué depuis son entrée en fonction.  Celui-ci a toujours démontré un très grand intérêt, un professionnalisme et un dévouement remarquable.

PROPOSÉ PAR :    M. Philippe Dorion
Et résolu

QUE le conseil de la ville de Château-Richer accepte l’offre d’entretien des postes de pompage situés le long du boulevard Sainte-Anne de la compagnie Turcotte 1989 inc. au montant de 3 550 $ (taxes en sus) pour la prochaine année.
PROPOSÉ PAR :   Mme Julie Gariépy
Et résolu

QUE le conseil de la ville de Château-Richer accepte l’offre de la firme d’ingénieurs Dessau au montant de 21 930 $ (taxes en sus) pour la préparation des plans et devis concernant le domaine de l’électricité et de la mécanique, dans le cadre de la mise aux normes de l’usine de filtration d’eau potable.

PROPOSÉ PAR :    M. Peter Bergeron
Et résolu

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise la vente d’abrasifs, soit le sable mélangé avec 5 % de sel au montant de 10,25 $ t. m. (taxes en sus) non livré et le sel au montant de 76,76 $ t.m. (taxes en sus) non livré aux entrepreneurs locaux afin de les aider à respecter leurs contrats.
QUE les demandeurs doivent préalablement demander l’autorisation auprès de M. Rock Cloutier, contremaître de la ville de Château-Richer.

CONSIDÉRANT les exigences du ministère des Affaires municipales, Régions et Occupation du territoire relatives aux indicateurs de gestion;

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer se doit de déposer son rapport pour l’année se terminant le 31 décembre 2008;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Lise Buteau et résolu.

QUE le rapport des indicateurs de gestion pour l’année 2008 a été déposé selon les exigences du ministère des Affaires municipales, Régions et Occupation du territoire.

PROPOSÉ PAR :     Mme Julie Gariépy
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer prend connaissance du procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la réunion du 29 septembre 2009;

Par le fait même, le Conseil désire prendre les orientations suivantes :

· résolution n° 566-09, procéder à la modification du règlement de zonage afin d’autoriser l’usage habitation (H-1) sur les lots 422-P et 422-2-P ;
· résolution n° 567-09, faire de nouvelles vérifications relativement à l’unité d’évaluation ;
· résolution n° 568-09, n’acquiesce pas à la demande de madame Jeannette Grenier et la réfère à l’aménagiste de la MRC de La Côte-de-Beaupré ;
· résolution n° 569-09, pour l’instant, le Conseil n’accorde pas la dérogation mineure pour le lot 47-11.
CONSIDÉRANT les nouvelles exigences du ministère de la Sécurité publique relativement à l’optimisation des ressources et principalement, à la mobilisation des ressources le jour;

CONSIDÉRANT le rapport favorable du médecin de la Société Médico-Administrative du Québec enr. en ce qui a trait à la candidature de monsieur Gaël Lacasse-Julien;

CONSIDÉRANT que monsieur Luc Coulombe, directeur par intérim, recommande l’engagement de monsieur Gaël Lacasse-Julien;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer est favorable vis-à-vis la proposition soumise;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Peter Bergeron et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer nomme monsieur Gaël Lacasse-Julien «pompier volontaire à temps partiel»;

QUE le présent engagement est sujet à une période de probation d’un an et ne peut créer de lien d’emploi avec les décisions prises au niveau régional relativement aux travaux du comité de sécurité incendie dans le cadre de l’élaboration du schéma de couverture de risque incendie.

QUE le présent engagement est sujet à la réussite de l’épreuve physique et à ce que monsieur Gaël Lacasse-Julien signe une lettre d’exclusivité au service incendie de la ville de Château-Richer.   Qu’à défaut de respecter une telle condition d’emploi, la présente résolution devient nulle et sans effet.

CONSIDÉRANT que le Projet de loi n° 58, « Loi modifiant la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et d’autres dispositions législatives concernant les communautés métropolitaines », a été présenté à l’Assemblée nationale du Québec, le 18 juin 2009;

CONSIDÉRANT que le personnel de la MRC de La Côte-de-Beaupré a assisté, le 30 septembre 2009, à une visioconférence organisée par monsieur Marc Croteau, sous-ministre adjoint au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, présentant les grandes lignes du projet de loi précité;

CONSIDÉRANT que le personnel de la Municipalité de comté de La Côte-de-Beaupré n’a pas été invité à cette visioconférence alors qu’elle est partie prenante de la Communauté métropolitaine de Québec;

CONSIDÉRANT que, le préfet de la MRC de La Côte-de-Beaupré a eu droit à une présentation similaire, le 15 octobre 2009 et que le maire de la ville de Château-Richer, monsieur Frédéric Dancause, n’a pas été invité à celle-ci;

CONSIDÉRANT que le 22 octobre 2009, le directeur général et l’aménagiste de la MRC de La Côte-de-Beaupré ont transmis à monsieur Croteau, leurs demandes et commentaires sur le Projet de loi n° 58, après les avoir validés avec le préfet, monsieur Henri Cloutier;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

QUE la ville de Château-Richer :

1.
ENTÉRINE ET FAIT SIEN le document ayant pour objet « Transmission des demandes et commentaires du comité technique de la MRC de La Côte-de-Beaupré », lequel fait référence à la visioconférence du 30 septembre 2009;

2.
DEMANDE au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, monsieur Laurent Lessard, de tenir, auprès des municipalités des MRC parties à la Communauté métropolitaine de Québec, des séances d’information et de consultation au regard du Projet de loi n° 58, compte tenu que ce sont elles qui contribuent financièrement au fonctionnement de cette communauté et non les MRC, avant que celui-ci ne soit adopté par l’Assemblée nationale du Québec;

3.
DEMANDE au ministre, dans l’éventualité où il ne peut répondre favorablement au point 2 (ci-haut), de tenir une commission parlementaire au regard du Projet de loi n° 58;

4.
DEMANDE, également, au ministre de répondre aux questions soulevées dans le document précité;

5.
DÉPLORE ET JUGE INCONCEVABLE le fait que le ministère des Affaires municipales, des Régions et l’occupation du territoire n’ait pas consulté les municipalités des MRC de la Communauté métropolitaine de Québec alors qu’elles sont des bailleurs de fonds de cet organisme;

6.
DEMANDE au ministre du MAMROT, de soustraire les municipalités des MRC composantes de la Communauté métropolitaine de Québec de toute obligation envers celle-ci et de les libérer de toute appartenance à la CMQ, si l’on veut les ignorer dans le processus d’adoption au Projet de loi n° 58 et des enjeux qui en découlent;

7.
TRANSMETTE copie de la présente :

· au ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale, monsieur Sam Hamad;

· à la députée de Charlevoix, madame Pauline Marois;

· au député de Montmorency, monsieur Raymond Bernier;

· au maire de la Ville de Québec, monsieur Régis Labeaume;

· à la mairesse de la Ville de Lévis, Madame Danielle Roy-Marinelli;

· aux conseils des MRC de La Jacques-Cartier et de L’Ile-d’Orléans.
Correspondance :

-  félicitations au personnel électoral ;
-  lettre du Centre financier aux entreprises de la Capitale ;

-  lettre du ministère des Transports / pont sur l’avenue Royale – Sault-à-la-Puce ;

-  courriel de l’Association des Drouin d’Amérique ;

-  lettre de la CSST ;

-  lettre du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire ;

-  lettre du CLD de La Côte-de-Beaupré  /  appui mise en candidature ;

-  lettre du ministère du Conseil exécutif ;

-  lettre de la Ministre des Transports / subvention / amélioration réseau routier ;

-  lettre de la Commission scolaire des Premières-Seigneuries / plan triennal ;

-  demande de lampadaires ;

-  Ecole de musique Côte-de-Beaupré / demande d’aide financière ;

-  communiqué du bureau de la Capitale-Nationale ;

-  communiqué de la M.R.C. de La Côte-de-Beaupré / nouveau préfet ;

-  communiqué du Cabinet de la ministre de la Culture, des Communications et de la Condition féminine / restauration du presbytère de Château-Richer ;

-  lettre de l’Office des personnes handicapées ;

-  lettre du Moulin du Petit-Pré ;

-  courriel de M. Hugues Gauthier / collecte des ordures ;

-  courriel de Mme Marie-Renée Drouin / site web ;

-  lettre d’Hydro-Québec / Mieux consommer ;
-  communiqué de l’Association des directeurs municipaux du Québec ;

-  courriel de M. Gilles Ménard / Régie Intermunicipale de l’Aréna Côte-de-Beaupré.

La séance est levée.

___________________________ 

Jean-Pierre Caron, maire-suppléant
____________________________ 

Lucie Gagnon, greffière-trésorière
